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DESCRIPTION DE L’ÉPREUVE

L’épreuve porte sur la maîtrise des compétences du pôle 3 « gestion de l’activité de

restauration ». :

G1 - Agir avec un comportement responsable dans le cadre de son activité

professionnelle

G2 - Participer à l’animation de personnel(s) au sein d’une équipe.

G3 – Gérer son parcours professionnel

G4 - Reprendre ou créer une entreprise

Au cours de sa formation, le candidat prépare un dossier présentant son projet professionnel

en lien avec les compétences G3 ou G4.





BP ARTS DE LA CUISINE ET ARTS DU SERVICE ET 

COMMERCIALISATION EN RESTAURATION

LINÉARITÉ RAP – RC - EPREUVES
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G1 - Agir avec un 

comportement responsable 

dans le cadre de son activité 

professionnelle

La démarche qualité

La qualité en matière d’hygiène, de 

sécurité, d’ergonomie et de santé 

publique

La qualité en matière de développement 

et d’alimentation durables : ouverture 

aux préoccupations économiques, 

environnementales et sociales

G2 - Participer à l’animation 

de personnel(s) au sein d’une 

équipe

La gestion du personnel, d’une équipe

L’aménagement du temps de travail

G3 - Gérer son parcours 

professionnel

Les démarches de recherche d’emploi

La construction du parcours 

professionnel

L’insertion dans l’entreprise

La formation tout au long de la vie 

G4 - Reprendre ou créer une 

entreprise

L’environnement professionnel

L’analyse du contexte 

Le projet

L’analyse économique du projet

Les démarches administratives

La réglementation spécifique au 

secteur d’activité

La promotion de l’établissement 



LE DOSSIER

Présentation du dossier

Le dossier comprend :

- une page de garde (nom de l’établissement, titre de l’épreuve, 

thème proposé, etc.)

- la présentation du projet 4 à 8 pages + annexes en lien avec le projet

- le dossier est élaboré à l'aide de l'outil informatique,

Il doit mettre en évidence :

- la présentation du candidat et de son cursus ;

- sa connaissance du secteur professionnel local et national ;

- la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel 

(objectifs à court, moyen voire long terme, motivations, démarches, etc.).



LE DOSSIER

Le candidat se présente à l'entretien muni de son dossier en deux exemplaires. Celui-

ci sert uniquement de support à l'épreuve et n'est pas évalué en tant que tel.

En l’absence de dossier ou de dossier non conforme, l’interrogation ne peut avoir 

lieu. 

Le jury informe le candidat que la note de zéro est attribuée à l’épreuve.

Le dossier est considéré non conforme dans les cas suivants :

- il n'est pas personnel ;

- il n'est pas réalisé avec l'outil informatique ;

- il ne comporte pas le nombre de pages requises.
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EVALUATION DES ÉPREUVES ORALES ET PRATIQUES

Note de service du  25 août 2025 MEN

S’abstenir de toute allusion 

- à la valeur de la prestation du candidat interrogé

- À la qualité de l’enseignement qu’il parait avoir reçu

ou de toute demande ou commentaire concernant son 

établissement d’origine, son âge, son sexe, son origine 

ou sa formation

Justifier les notes attribuées par des appréciations aussi 

claires et précises que possible

Organiser une réunion de concertation quotidiennement



RESSOURCES 

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Présentation de l’épreuve EP3 : 

https://hotellerie-restauration.ac-normandie.fr/Presentation-de-l-epreuve-EP3-

Gestion-de-l-activite-de-restauration/

BP arts de la cuisine

BP Arts du service et commercialisation en restauration

• Circulaires d’examen

• Référentiels
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